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COMPTE-RENDU DES DERNIERES 
REUNIONS DE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

 LE COMPTOIR A BULLES 
Des travaux supplémentaires ont été réalisés après la pose de la porte de garage, pour parfaire l'ensemble de la 
façade, notamment le remplacement de la gouttière et la mise en place d'une frisette. 

 CIMETIERE 
Des devis sont demandés pour créer une ouverture et poser un portillon au cimetière du côté du parking de la 
salle polyvalente. 

 PRESBYTERE 
La porte d’entrée du logement du presbytère a été remplacée. 

 UN ACCES « TOILETTES » PAR LA MAIRIE 
Une porte posée dans la salle de Conseil permet d’accéder aux toilettes rénovés de la salle des associations 
directement par l’intérieur. 

 VOIRIE - RUE DES TERRES JOSELETS  
Des bordures ont été posées rue des Terres Joselets. Celles-ci ne convenant pas, elles seront remplacées en 
septembre par des potelets à mémoire de forme ainsi que des bordures arrondies. 

 DIVERS  
- L'adjoint technique sera chargé de terminer le revêtement des murs des WC de la salle des associations, de 
faire les cloisons pour les douches prévues au hangar et de remettre en état le muret devant la boulangerie. 

- AJM ELECTRICITE interviendra après les vendanges pour la mise en électricité du hangar communal. 

- Le projet de création de CITY STADE implique le déplacement des cuves à fioul. Un devis est attendu. 

- L’aménagement paysager du MONUMENT aux MORTS n’a toujours pas pris forme à cause de la météo qui ne 
permet pas la pose de la résine commandée. Idem pour le parvis de la salle polyvalente. 

- Des travaux pourraient être envisagés au gué. Le Parc Naturel Régional fait un appel à projet pour ce type de 
travaux "valorisation et restauration du patrimoine". Le montant maximum de la subvention est de 5000€. 

- Le billard, impraticable en raison de son état, est en cours de réparation par des professionnels pour trouver sa 
place dans la salle des associations. 
 

LES TRAVAUX  
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NETTOYAGE VILLAGE  
E.Leclerc proposeÊdeÊparticiperÊàÊl'opérationÊ"nettoyons la nature"ÊquiÊseÊdérouleraÊentreÊvendrediÊ22ÊetÊdimancheÊ24Ê 
septembreÊ2023.ÊLaÊparticipationÊdeÊlaÊCommuneÊseraÊconfirméeÊparÊrapportÊàÊlaÊdateÊdesÊvendanges. 
 
DOTATION PNR 
LaÊcommission environnement seÊréuniraÊprochainementÊpourÊétudierÊlesÊconditionsÊd’obtentionÊdeÊlaÊdotationÊ 
BIODIVERSITEÊqueÊpeutÊbénéficierÊlaÊCommuneÊparÊleÊParcÊNaturelÊRégionalÊdeÊlaÊMontagneÊdeÊReims. 
 
VILLAGE FLEURI 
SuiteÊàÊsaÊvisiteÊleÊlundiÊ17ÊjuilletÊ2023,ÊleÊJury Régional de Villes et Villages Fleuris aÊdécidéÊdeÊmaintenirÊSacyÊdansÊ
sonÊclassementÊ« 3 fleurs » etÊféliciteÊlesÊbénévolesÊquiÊdonnentÊdeÊleurÊtempsÊpourÊl’embellissementÊdeÊnotreÊcommune. 

Informations diverses…  

 

 
 

ANTENNE RELAIS TELECOM 
LaÊcommuneÊaÊétéÊdestinataireÊd'unÊcourrierÊrecommandéÊdeÊSFRÊàÊlaÊrechercheÊd'unÊemplacementÊpourÊl'implantationÊ
d'uneÊantenne-relais. 
AprèsÊétudeÊaucuneÊparcelleÊcommunaleÊneÊcorrespondÊàÊcetteÊdemande.ÊParÊailleurs,ÊleÊPLUÊinterditÊl'implantationÊd'an-
tenneÊrelaisÊdansÊlesÊzonesÊurbaines. 

CIMETIERE  
LaÊCommissionÊCimetièreÊreprendraÊlesÊactesÊdeÊconcessionsÊpourÊfaciliterÊ laÊgestionÊduÊcimetièreÊnotammentÊenÊadop-
tantÊuneÊnumérotationÊordonnéeÊdesÊconcessionsÊetÊenÊretraçantÊunÊplanÊduÊcimetière. 

PROJET/ANCIENNE SALLE DES FETES  
DesÊentrevuesÊsontÊorganiséesÊavecÊlesÊdirecteursÊdesÊsociétésÊd’aménagementÊetÊdeÊcréationÊdeÊlogement.Ê 
LesÊconseillersÊétudientÊlesÊmeilleuresÊpropositions. 

OUVERTURE D’UN POSTE D’AGENT TECHNIQUE  
UnÊposteÊestÊouvertÊpourÊrecruterÊunÊagentÊcontractuelÊàÊcompterÊduÊ1erÊaoûtÊafinÊdeÊvenirÊenÊrenfortÊàÊl’employéÊtechniqueÊ
notammentÊpourÊl’arrosageÊdesÊfleursÊetÊl’entretienÊdesÊbâtiments. 

Environnement... 

Un tarif unique a été établi,  
il n’existe plus de distinction 
entre tarif hiver et celui d’été. 

Salle, cuisine, mobilier 

· journée en semaine 

· Week-end,  
soirée en semaine 
ou jour férié  

Parking seul   

·Êjournée en semaine 

Vidéo projecteur (option)
  

Caution 

modification  
des tarifs  

de location 

Pour les « RESIDENTS », l’offre 
exclusive est valable qu’une seule 
fois par an et non transmissible 

EXTERIEURS 

 
500 €   

1100 €   

150 €   
20 €   

2000 €   

RESIDENT de SACY  

 
150 €   

450 €   

150 €   
20 €   

2000 €   


